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Concernant la Jurifditfion Ecclejlajtique.

OUÏS par la grace de Dieu Roy de France 
6c de Navarre : A tous prefens 6c à venirs 
Salut» Les Députez du Clergé de noflre 
Royaume , AfTemblez en difFerens temps par 
noflre permifîion , Nous ayant reprefenté 
que quelques-uns des Edits que les Rois nos 

Predecefïeurs ont fait concernant lajurifdidion Ecclefîafli- 
que, 6c certaines difpoEtions de quelques autres ,n’efloienc 
pas également obfervez dans tous nos Pàrleip.ens, 6c que 
depuis qu’ils avoient eflé faits, il efloit furvenu des diffieul- 
tez aufquelles ils n’àvoient pas pourveu5 ils Nous ont tres- 
humblement fupplié de donner les ordres que nous eftime- 
rions necefTaire pour rendre l’execution de ces Edits unifor­
me dans tous nos Pârlemens, 6c de regler ainfi que Nous le 
trouverions plus à propos les nouveaux fujets de contefla- 
tion„. Et comme Nous reconnoifïons queNous fommes par- 
ticulierement obligezd’émployer pour le bien de YEglife 3 6c 
pour le maintient de faDifcipline , 6c de la Dignité 6c jurif- 
didion de fes Minières , l’autorité fôuveraine qu’il a plû£ 
Dieu de nous donner 3 Nous avons bien voulu réunir dans 
un feul Edit les principales difpofitions de tous ceux qui ont 
elle faits jufques à prefent touchant ladite jurifdidion Ec- 
defiaflique , 6c les honneurs qui doivent eilre rendus à cec 
Ordre, qui efl le premier de noflre Royaume j 6c en réglant 
les diÜicultez furvenues 3 prévenir les inconveniens qu’elles
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pourroient produire au prejudice delà Difcipluie Ecclefiaftî- 
que,dont Nous fommes les Prote&eurs, 6c faire fçavoiren 
mefme-temps noftre volonté, à tous nos'Officiers pour leur 
fervir de regie pour ce fujet. A ces causes, après avoir 
fait examiner en noftre Confeil lefdits Edits 6c Declarations, 
de l’avis d’iceluy, 6c de noftre certaine fcience, pleine puif- 
fance 6c autorité Royale , Nous avons par ces Prefentes 
ftgnées de noftre main, dit ,ftatué , déclaré 6c ordonné , di~ 
ions , ftatuons, déclarons 6c ordonnons ce qui enfuit.

Article Premier.

Que les Ordonnances , Edits 6c Declarations faites par 
Nous 6c par les Rois nosPredecefleurs, en faveur des Eccle- 
fiaftiques de noftre Royaume , Pays, Terres 6c Seigneuries de 
noftre obeïfTance , concernant leurs Droits , Rangs , Hon­
neurs, Jurifdi&ion volontaire, 6c contentieufe foient exécu­
tez 6c en confequence.

II.

Ceux qui auront pourvus en Cour de'Rome de Bene­
fices en la forme appellédignum , feront tenus defeprefen- 
ter en perfonne aux Archevêques ou Evêques danslesDio- 
cefes defquels lefdits Benefices font fkuez,6cen leur abfen- 
ce à leurs Vicaires Generaux , pour eftre examinez en la 
maniéré qu’ils eftimerontà propos, 6c en obtenir les Lettres 

‘fvrriAc fur / dans lesquelles il fera fait mention dudit examen
c avant que lefdits Pourvus puiflent entrer en poiïèfiion 6c

J' joüiflànce defdits Benefices'6c ne pourront les Secretaires 
defdits Prelats}prendre que la fournie de trois livres pour lef- 
dites Lettres de Vifa.

I IL

Ceux qui auront obtenu en Cour de Rome des provifions 
en formegratieufe d’aucune Cure , Vicariat perpétuel, ou 
autre Benefice ayant charge d’ames , ne pourront entrer en
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poffefllon 6c joüiflTanee defdits Benefices qu’aprés qu’il aura 
efté informé de leurs vie, mœurs, Religion, 6c avoir fuby l’e- 
xamen devant l’Archevêque , ou Evêque Diocefain,ou fon 
Vicaire general en fonabfence , ou après en avoir obtenu le 
Vifa : défendons à nos Sujets de fe pourvoir ailleurs pour 
ce fujet, 6c à nosjuges en jugeant le pofifeiïbire defdits Bene­
fices d’avoir égard aux titres 6c capacitez defdits Pourvus qui 
ne feroient pas conformes à noftre prefente Ordonnance»

I V.

Les Archevêques & Evêqueseftant hors de leurs Diocetes 
pourront y renvoyer s’ils l’eftiment neceftàire, ceux qui leur 
demanderont des Lettres de Vif a, afin d’y eftre examines 
en la maniéré accoutumée.

V.

Les Archevêques & Evêques, ou leurs Vicaires Generaux 
qui refuferont de donner leur Vifa ,ou inftitutions Canoni-

vJo' r -1 r ,, . J \ r .i ques, leront tenus den exprimer les caules dans les A&es
qu’ils feront délivrer à ceux aufquels ils les auront réfutez,

y i.

Nos Cours 6c autres juges ne pourront contraindre les 
Archevêques, Evêques y 6c autres Collateurs ordinaires de 
donner des provisions des Benefices dépendans de leurs Col­
lations , ny prendre connoifiance du refus, à moins qu’il n’y 
en ait appel comme d’abus , 6c en ce cas leur ordonnons de 
renvoyer pardevant les Supérieurs Ecclefiaftiques defdits 
Prélats & Collateurs, lefquels Nous exhortons, Se neanmoins 
leur enjoignons de rendre telle Juftice à ceux de nos Sujets 
qui auront efté ainfi réfutez,qu’il n’y en ait aucun fujet de 
plainte legitime.

VIL

Lors que nos Cours 6c autres Juges auront permis aux
B



Fourvfts defdits Benefices , à qui les Archevêques ou Evê­
ques auront refufé de donner des Vifa d’en prendre poftêf- 
fion pour la confervation de leurs droits j ils ne pourront y 
faire aucunes fonctions Spirituelles ou Ecclefiaftiques , en 
confequence defdits Arrefts 6c Reglemens,

VIII.

Si nos Cours ou autres Juges ordonnent le Sequeflre des 
fruits d’un Benefice , ayant charge d’Ame , JurifdicHon ou 
fonction Ecclefiaftique & Spirituelle, dont le poflefîbire foit 
contentieux 5 ils renvoyeront par le mefme Jugement? par- 
devant l’Archevêque ou Evêque Diocefain, afin qu’il com­
mette pour le defïervir une ouplufieursperfonnes autresque 
ceux qui y prétendront droit, Meilleur affignera telle retri­
bution qu’il eftimera neceftàire, laquelle fera payée par pre­
ference fur les fruits dudit Benefice , nonobftant toutes fai- 

/fies 6c autres empefehemens.

IX.

Nos Juges ne pourront maintenir en pofiefiion d’un Bene­
fice ceux à qui les Archevêques ou Evêques auront refufé 
des Vifa) fi ce n’eft en grande connoifïance de caufe , 6c 
fans s’eftre enquis diligemment,■& avoir connu la vérité des 
caufes du refus, 6c à la .charge d’obtenir Vifa defdits Prélats 
ou de leurs Supérieurs avant de faire aucune fonâion Spiri­
tuelle 6c Ecclefiaftique defdits Benefices.

‘ ' 'X. ~~ ~~

Aucuns Réguliers ne pourront prefeher dans leurs Egli- 
fes&i Chapelles,fans s’eftre prefentez en perfonnes aux Ar­
chevêques ou Evêques Diocefains, pour leur demander leur 
benediétion, n’y y prefeher contre leur volonté j 6c à l’égard 
des autres Eglifes ,les Séculiers 6c les Réguliers ne pourront 
y prefeher fans en avoir obtenu la permiffion des Archevê­
ques ou Evêques qui pourront la limiter 6c révoquer , ainfi



qu’ils le jugeront à propos, & les Eglifes dans Iefquellcs il y 
a titre ou pofîefîion valable pour la nomination des Prédica­
teurs. Ils ne pourront pareillement prefcher fans l'Approba­
tion &: Million defdits Archevêques ou Evêques. Faifons dé- 
fenfès à nosjuges de à ceux défdirs Seigneurs, ayant Juftice 
de commettre de autorifer des Prédicateurs ^ de leur enjoi­
gnons d’en laifler la libre de entière difpofîtion aufdits Prélats. 
Voulant que ce qui fera par eux ordonné fur ce fujet, foie 
execute , nonobftant toutes oppofitions ou appellations, de 
fans y préjudicier.

XI.

Les Preftres Séculiers de Réguliers, ne pourront adminif. 
trer le Sacrement de Penitence, fans en avoir obtenu permifl 
lion des Archevêques ou Evêques, lefquels la pourront limi­
ter pour les lieux , les perfonnes, le temps de les cas,ainfi 
qu’ils le jugeront à propos, de la révoquer, mefme avant le 
terme expiré pourcaufes fùrvenuës depuis à leur connoiflàn- 
ce ^ lefquelles ils ne feront pas obligez d’expliquer , de fans 
que lefdits Séculiers de Réguliers puiflent continuer de con» 
fefTer, fous quelque pretexte que ce foit,finon en cas d’ex­
trême necefîité jufqu’à ce qu’ils ayent obtenu de nouvelles 
permiflions, & mefme fuby un nouvel examen fi lefdits Arche­
vêques ou Evêques le jugent necefTaire^ Voulons que lefdites 
permiflions foient délivrées fans frais, de que les Ordonnances 
qui auront efté rendues par les Archevêques ou Evêques fur 
ce fujet, foient exécutées , nonobftant toutes appellations 
iîmples , ou comme d’abus, de fans y préjudicier.

XIL

N’entendons comprendre dans les Articles precedens les 
Curez , tant Séculiers que Réguliers qui pourront prefcher 
de adminiftrer le Sacrement de Penitence dans leurs Paroif- 
fes. Comme aufîiles Théologaux qui pourront prefcher dans 
les Eglifes où ils font établis, fans aucune permifîion plus
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Les Théologaux ne pourront fubftituer d’autres perfonnes 
pour prêcher à leurs places, fans la permiffion des Archevê- 
cjues ou Evêques.

XIV.

Les Archevêques &: Evêques vifiteront tous les ans au 
moins une partie de leurs Diocefes , ôc feront vifiter par 
leurs Archidiacres ou autres Ecclefiaftiques ayant droit dele 
faire fous leur autorité, les endroits où ils ne pourront aller 
en perfonne, à la charge par lefdits Archidiacres ou autres 
Ecclefiaftiques, de remettre aux Archevêques ou Evêques y 
dans un mois, leurs procès verbaux de vifites apres qu’elles 
feront achevées , afin d’ordonner fur iceux ce qu’ils eftime- 
ront neceffaire.

XV.

Ils pourront vifiter en perfonne les Eglifes Paroiffiales fL 
tuées dans les Monafteres, Commanderies, ôc Eglifes de Re­
ligieux qui fe prétendent exempts de leur Jurifdiétion j Ôc 
pareillement, foit par eux, foit par leurs Archidiacres ou 
autres EccTenaîTiques, celles dont les Curez feront Religieux, 
ôc celles où TesjCh^pitres prétendent avoir droit de Vifite.

X V L

Les Archvêques 6c Evêques pourvoiront en faifànt leurs 
Vifites, ( les Officiers des lieux appeliez ) à ce que les Eglifes 
foient fournies de Livres, Croix, Calices, Ornemens Vau­
tres chofes neceflaires pour la celebration du Service Divin5 
à l’execution des Fondations, à la réduction des Bancs, ôc 
mefme des Sepultures qui empêcheroient le Service Divin, 
ôc donneront tous les ordres qu’ils eftimeront neceflaires 
pour la celebration , pour l’admimftration des Sacremens ôc

la



la bonne conduite des Curez 6e autres Ecclefiaftiques Sécu­
liers 6c Réguliers qui deftervent lefdites Curss. Enjoignons 
aux Marguilliers , Fabriciens defdites Eglifes , d’executér 
ponduellement les Ordonnances defdits Archevêques 6e 
Evêques , 6c à nos Juges 6e à ceux des Seigneurs ayant Juftice, 
d’y tenir la main.

f-£ T
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XVII.

Enjoignons aux Marguilliers, Fabriciens, de prefenter les 
Comptes des revenus 6e de la dépenfe des Fabriques , aux 
Archevêques , Evêques 6e à leurs Archidiacres, aux jours /esff 22 
qui leur auront efté marquez au moins quinze jours aupara­
vant lefdites Vifites, 6e ce à peine de fix livres d’aumône 
au profit de i’Egiife du lieu, dont les fucceffeurs en Charge 
de Marguilliers feront tenus de fe charger en recepte^êeen 
cas qu’ils manquent à prefenter lefdits Comptes, les Prélats 
pourront commettre un Ecclefiaftique fur les lieux pour les 
entendre fans frais. Enjoignons oux Officiers de Juftice 6e 
autres principaux Habitans d’y affifter en la maniéré accou­
tumée, lorfque les Archevêques, Evêques, ou Archidiacres 
les examineront j 6c en cas que lefdits Prélats 6c Archidiacres 
ne faftent pas leurs Vifites dans le cours de l’année, les Comp­
tes feront rendus 6c examinez fans aucuns frais, 6c arreftez 
par les CurëiT^ Officiers 6c autres prine-ipaux Habitans ïïës~ 
lieux ,~6c1FèpfeIéntëzlîuI5"its Archevêques,Evêques ou Ar­
chidiacres, aux premieres Vifites qu’ils y feront j Enjoignons' 
âüIditFOfficiers de tenir la main a FcStcuBôn des Ordon­
nances que lefdits Prélats ou Archidiacres rendront fur left, 
dits Comptes , 6c particulièrement pour le recouvrement 6c 
employ des deniers en provenans 3 6c à nos Procureurs, 6c 
à ceux des Seigneurs ayant Juftice, de faire avec les Mar­
guilliers , fucceffeurs 6c même eux feuls à leur défaut, toutes 
les pourluites qui feront nçceflairés pour cet effet.

XV I IL

Les Archevêques 6c Evêques veilleront dans l’étendue de
C
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leurs Diocefes, à la confervation de là difcipline Reguliere 
dans tous les Monafteres , exempts 3c non exempts, tant 
d’hommes que de femmes où elle eft obfervée, 3c à fon réta- 
bliffemcnt dans tous ceux où elle ne fera pas en vigueur, 3c 
à cet effet, pourront en execution , 3c fuivant les faints De­
crets 3c Conffitutions canoniques , 3c fans prejudice des 
Exemptions defdits Monafteres en autres chofes ^ vifiter en 
perfonne lors qu’ils l’eftimeront à propos, ceux dans le (quels 
les AbbezT, AbbelTeTou Prieurs"qui font Chefs d’Ordrene 
font pasleur relTdence ordinaire en cas qu’ils y trouvent 
quelque de (ordre touchant la celebration du Service Divin, 
le défaut du nombre des Religieux neceflaire pour s’en acqui­
rer, la difcipline Reguliere , l’adminiftration 3c l’ufage des 
Sacremens, la Clôture des Monafteres de Femmes, 3c Pad- 
miniftration des biens 3c revenus temporels, ils y pourvoiront 
ainfi qu’ils l’eftimeront convenable pour ceux qui font fournis 
à leur jurifdiction ordinaire ; 3c à l’égard de ceux qui fe pré­
tendent exempts, ils ordonneront à leurs Supérieurs RegùZ 
liers d’y pourvoir dans trois mois, 3c même dans un moindre- 
delay s’ils jugent abfoIûmenFheceflairé d’y apporter un re-~ 

Imede plus prompt!, 3c de les informer de ce qu’il s auront" 
fait en execution 5 3c en cas qu’ils n’y fatisfalfent pas dans 
lefdfts delais, ils pourfbnr'ÿ’dbnner eux-mêmes les ordres 
qu’ils jugeront les plus convenables" poür y remédier', fuivant 
la Regie defdits Monafteres : Enjoignons aufdits Supérieurs' 
Réguliers de déférer , comme ils le doivent , aux avis 3c 
ordres que lefdits Archevêques ou Evêques leur donneront 
fur ce fujet , 3c à nos Officiers 3c particulièrement à nos 
Cours , de leur donner l’aide 3c le fecours dont ils auront 
befoin pour iefdites Vifites 3c l’execution des Ordonnances 
qu’ils y rendront, lefquelles en cas d’appel (impie ou comme 
d’abus, feront exécutées par provifton.

X I X.

Voulons pareillement que fuivant 3c en execution des 
faints Decrets 3c Conftitutions Canoniques, aucunes Reli- 
gieufes ne puiftent fortir des Monafteres exempts 3c non



ir
exempts, fous quelque pretexte que ce foit, 6c pour quelque 
temps que cepuifle edre, fanscaufe legitime, 6c qui ait edé 
jugée telle par l’Archevêque ou Evêque Diocefain qui en 
donnera la permiffion par écrit. Et qu’aucune perfonne fècu- 
liere n’y puifle entrer fans la permiffion defdits Archevêques 
ou Evêques, ou des Supérieurs Réguliers, à l’égard de ceux 
qui font exempts, le tout fous les peines portées par lefdites 
Conditutions Canoniques, 6c par nos Ordonnances,

XX.

Voulons qu’en cas qu’on interjette appel comme d’abus des 
Ordonnances que Iefdits Archevêques 6c Evêques pourront 
rendre , 6c des procedures qu’ils pourront faire touchant les 
deux Articles précédais, elles foient portées en nos Cours de 
Parlemens, aufquelles feules en tant que befoin ed ou feroit, 
Nous en attribuons toute Cour, JurifdiéHon 6c Connoidance, 
fans prejudice des attributions de JunfdicHon 6c Evocations 
accordées à certains Ordres ou Monaderes en autres caufes,

XXI.

Les Ecclefiadiqucs qui joüident des Dixmes dépendantes 
des Benefices dont ils font pourveus , 6c fubfîdiairement ceux 
qui poffedent des Dixmes inféodées, feront tenus de reparer 
6c entretenir en bon edat le Choeur desEglifes Paroidiales, 
dans l’étendue defquelles ils lèvent lefdites Dixmes, 6c d’y 
fournir les Calices, Ornemens 6c Livres necedaires, fi les re­
venus des Fabriques ne fuffifent pas pour cet effet. Enjoignons 
à nos Baillifs 6c Senefchaux, leurs Lieutenans Generaux 6c 
autres nos Juges reffortiflant nuëment nos Cours de Parle­
ment dans Le redort defquels lefdites Eglifes font fîtuées, d’y 
pourvoir foigneufement & d’executer par toute voye , mefme 
par faifie & adjudication defdites Dixmes, à la diligence de 
nos Procureurs, les Ordonnances que lefdits Archevêques 
ou Evêques pourront rendre pour les reparations defdites 
Eglifes 6c achapt defdits ornemens dans le cours de leurs vifî- 
tes, 6c fur les procès verbaux de leurs Archidiacres, 6c qui
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leur feront envoyées par lefdits Archevêques ou Evêques, de 
à nos Procureurs Generaux en nos Cours de Parlemens dans 
le reftort defquels Iefdites Eglifesfe trouveront fituées, auf* 
quels nous enjoignons pareillement d’y tenir la main* Voulons 
que lefdits Decimateurs dans les lieux où il y en a plufieurs 
puiifent y eftre contraints folidairement, fauf le recours des 
uns contre les autres, de que les Ordonnances qui feront rem 
dues par nos Juges furcefujet, foient exécutées nonobftant 
toutes oppolitions de appellations quelconques , de fans y 
préjudicier.

XXII.

Seront tenus pareillement les Habitans defdites Parodies 
d’entretenir de de reparer la N ef des Eglifes ^ de la cloture des 
Cimetières, de de fournir aux Curez un logement convena­
ble. Voulons à cet effet que les Archevêques & Evêques en­
voy ent à noftre tres-cher de féal Chancelier, de auxlntendans 
de Commifïaires départis dans nos Provinces pour l’execution 
de nos Ordres des extraits des procès verbaux de leurs vifites 
qu’ils auront dreffé à cet égard. Enjoignonsaulditslntendans 
de CommifTaires défaire vifiter par des Experts lefditesrepa- 
rations j d’en faire drefter des Devis de Eftimations en leur 
prefence , ou de leurs Subdeleguez, le plus promptement 
qu’il fera poffible, les Maire de Echevins, Syndics de Mar- 
guilliers appeliez , de de donner ordre que celles qui feront 
jugées neceftaires, foient faites inceffamment, de de permet­
tre mefme aufdits Habitans d’emprunter les fommes dont il 
fera befoin, le tout en la forme portée par noftre Declaration 
du mois d’Avril 1683.

XXII I.

Si aucuns Prélats ou autres Ecclefiaftiqucs qui poffedent 
des Benefices à charge d’ames, manquent à y refider pendant 
un temps confiderable, ou fi les Titulaires des Benefices ne 
font pas acquitter le fervice, ôtlesaumônes dont ils peuvent 
eftre chargez, de entretenir en bon eftat les baftimens qui en

dependent.



dependent,nos Cours deParlemens, nos Baillifs, Senefchaux 
reflortiffant nuëment en nofdites Cours , pourront les en 
avertir, 6c en même temps leurs Supérieurs Ecclefiaftiques* 
èc en cas que dans trois mois apres ledit avêrtifTement ils negli­
gent de redder fans en avoir desexcufes legitimes, ou de faire 
acquitter le fervice 6c les aumônes, 6c de faire faire les repara­
tions particulièrement aux Eglifes, nofdites Cours 6c les Bail- 
lifs 6c Senefchaux pourront fètils à la requefte de nos Procu­
reurs Generaux ou de leurs Subftituts, faire faifir jufqu’à con­
currence du tiers du revenu defdits Benefices, pour eftre em­
ployé à l’acquit du Service 6c Aumônes, à la reparation des 
baftimens ,oudiftribué à l’égard de ceux qui ne refident pas 
par les Ordres du Supérieur Ecclefaftique au profit des pau­
vres des lieux , ou autres œuvres pies telles qu’ils le jugeront 
à propos ^ Enjoignons à nos Officiers 6c Procureurs de pro­
céder aufdites faifies, avec toute la retenue 6c circonfpech’on 
convenable, 6c par la feule neceffité de faire obferver les 
faints Decrets, de faire executer les Fondations, 6c de con- 
ferver les Eglifes 6c baftimens qui dépendent defdits Bene­
fices j 6c à l’égard des Archevêques 6c Evêques , Voulons 
que de tous nos Juges 6c Officiers , nos feules Cours de Par- 
lemens en prennent connoiffanee , 6c qu’elles donnent avis 
à noflre tres-cher 6c féal Chancelier de tout ce qu’elles efti- 
meront apropos défaire à cet égard pour Nous en rendre 
compte,

fts* W
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Les Archevêques 6c Evêques pourront avec les folemnu 
tez 6c procedures accoutumées eriger des Cures dans les 
lieux où ils Peftimeront neceiïaire. Ils établiront pareille­
ment fuivant nôtre Declaration du mois de Janvier 1686. des 
Vicaires perpétuels où il n’y a que des Preftres amovibles^ 
Et pourvoyront à la fubflüance des uns 6c des autres par 
union de Dixmes 6c d’autres revenus Ecclefiafliques, en forte 
qu’ils ayent auffi bien que tous les autres Curez cy-devant 
établis la fommede trois cens livres, fuivant 6c en la forme 
'portée par nos Declarations des mois de Janvier i6$6. 6c Juil­
let 1687.

1
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XXV.

Les Regens, Précepteurs, Maîtres 6c Maîtreiïès d’EcoIes 
des petits Villages feront approuvez par les Curez des Pa- 
roifles , ou autres perfonnes Ecclefiaftiques qui ont droit de 
le faire , 6c les Archevêques 6c Evêques ou leurs Archidia­
cres dans le cours de leurs vifites pourront les interroger s’ils 
le jugent a propos fur le Catechifme, en cas qu’ils l’enfei- 
gnent aux enfans du lieu, 6c ordonner que l’on en mette 
d’autres à leurs places , s’ils ne font pas fatisfaits de leur 
doctrine ou de leurs moeurs, 6c mefme en d’autres temps que 
celuy de leurs vifites lors qu’ils y donneront lieu pour les 
mefmes caufes.

XXVI.

Les Archevêques 6c Evêques 6c leurs Officiaux ne pour­
ront decerner des Monitoires que pour des crimes graves 6c 
fcandales publics, 6c nos Juges n’en ordonneront la publi­
cation que dans les mefmes cas, 6c lors que l’on ne pourroit 
avoir autrement la preuve.

XXVII.

Le Reglement de l’honoraire des Ecclefiaftiques appar­
tiendra aux Archevêques 6c Evêques, 6c les Juges d’Eglife 
connoiftront des procez qui pourront naiftre fur ce fujet 
entre des perfonnes Ecclefiaftiques , exhortons les Prélats, 
6c neanmoins leur enjoignons d’y apporter toute la modera­
tion convenable , 6c pareillement aux retributions de leurs 
Officiaux, Secretaires 6c Greffiers des Offieialitez.

XXVIII.

Les Archevêques 6c Evêques ordonneront des Feftes qu’ils 
trouveront à propos d’établir ou de fupprimer dans leurs 
Diocefes , 6c les Ordonnances qu’ils rendront fur ce fujet 
Nous feront prefentees pour eftre autorifées par nos Lettres,



Ordonnons à nos Cours & Juges de tenir la main à Inexécu­
tion defdites Ordonnances,fans qu’ils en puiflent prendre 
connoiflance, fi ce n’eft en cas d’appel comme d’abus , ou 
en ce qui regarde la Police.

XXIX,

Voulons que les Archevêques , Evêques , leurs Grands 
Vicaires 6c autres Eccleliaftiques, qui font en pofTeffion de 
prelider 6c d’avoir loin de l’adminiftration des Hôpitaux 6c 
lieux pieux, établis pour le Ibulagement, retraite 6c inftru- 
étion des pauvres , foient maintenus dans tous les droits, 
féances 6c honneurs dont ils ont bien 6c duëment joüyjuf- 
qu’à prefent, êc que lefdits Archevêques 6c Evêques ayent 
à l’avenir la premiere féance 6c prefident dans tous les Bu­
reaux établis pour Padminifiration defdits Hôpitaux ou lieux 
pieux, où eux 6c leurs PredecefTeurs n’ont point eflé jufqu’à 
prefent, 6c que les Ordonnances 6c Reglemens qu’ils y 
feront pour la conduite Ipirituelle êc celebration du Service 
Divin foient exécutées , nonobftant toutes oppofitions 6c 
appellations fimples 6c comme d’abus, 6c fans y préjudicier.

XX X.

La connoifîànce 6c le jugement delà dodrine,concernant 
la Religion, appartiendra aux Archevêques 6c Ev êques : En­
joignons à nos Cours de Parlement 6c à tous nos autres Juges 
de la renvoyer aufdits Prélats , de leur donner l’aide dont ils 
auront befoin pour l’execution des Cenfures qu’ils en pour­
ront faire, 6c de procéder à la punition des coupables, fans 
prejudice à nofdites Cours 6c Juges de pourvoir par les 
autres voyes qu’ils eftimeront convenables à la reparation 
du fcandale 6c trouble de l’ordre 6c tranquillité publique, 6c 
contravention aux Ordonnances que la publication de ladite 
do&rine aura pùcaufer.

XXXI.
- . . ( . - ' ' - r i )

Les Archevêques 6c Evêques ne feront tenus d’établir des



ir}cj £vt ;q,.

ïC
Vicaires Generaux, mais feulement des Officiaux pour exer­
cer lajurildiéfcon contentieufe dans les lieux de leurs Dioce- 
fes ou Provinces qui font dans le relTort d’un Parlement, 
autre que celuy dans lequel elt étably le Siege ordinaire de 
leur Officiaiité.

X X X ï I.

Les Curez, leurs Vicaires R autres Ecclefiaftiques ne feront 
obligez de publier aux Prbnes ny pendant l’Office Divin, les 

. A êtes dejuftrce R autres qui regardent l’intereft particulier de 
nos Sujets. Voulons que les publications qui en feront faites 

(par des Huiffiers , Sergens ou Notaires, à Piffuë des grandes 
MefTes de ParoifTes, avec les affiches qui en feront par eux 
pofees aux grandes portes des Eglifes, foient de pareille force 
de valeur , même pour les Decrets, que fi lefdites publications 
avoient elfe faites aufdits Prônes, nonobfbant tontes Ordon­
nances R Coutumes à ce contraires y aufquelles Nous avons 
dérogé à cet égard»

XXXIII.

Voulons que noftre Declaration du 7. Janvier 16H1. con­
cernant les Revenus des BeneEces incompatibles , foit exe­
cute, R qu’ils foient diftribuez R appliquez par les Arche­
vêques R Evêques fuivant fa difpofltion.

XXXIV.

La connoifTance des caufes concernant les Sacremens^ 
les Vœux de Religion, l’Office Divin, la Difcipline Eccle- 
ilaftique R autres purement fpirituelles, appartiendra aux 
Juges d’Eglife. Enjoignons à nos Officiers, R même à nos 
Cours de Parlement, de leur en IaifTer R même de leur en 
renvoyer la connoifTance , fans prendre aucune Jurifdi&ion 
ny connoifTance des affaires de cette nature, ii ce n’eft qu’il 
y eut appel comme d’abus interjetté en nofdites Cours, de 
quelques Jugemens, Ordonnances ou procedures faites fur 
ce fujet, par les Juges d’Eglife, ou qu’il s’agift d’une £uc- 
ceffion , ou autres effets Civils , à Toecafion defqueîs on

traiterait



traiterait de l’état des perfonnes decedées, ou de ceîuy de 
leurs en fan s.

XXXV.

Nos Cours ne pourront connoiftre ,n*y recevoir d’autres 
appellations des Ordonnances 6e Jugemens des Juges d’Eglife 
que celles qui feront qualifiées comme d’abus. Enjoignons 
à nofdites Cours d’en examiner le plus exactement qu’il leur 
fera poffible, les moyens avant de les recevoir 6e procéder à 
leur jugement, avec telle diligence, 6c circonfpection que 
l’Ordre 6c la Difcipline Eccleflaitique n’en puiffent eftre al­
térez, ny retardez , 6equ’au contraire elles ne fervent qu’à 
les maintenir dans leur pureté , fuivant les Saints Decrets,: 
6c àconferver l’autorité légitimé 6e ne ce flaire des Prélats 6e
autres Supérieurs Eccleflaftiques. 

XXXVI.

Les appellations comme d’abus , qui feront interjettées 
des Ordonnances 6e Jugemens rendus par les Archevêques,- 
Evêques 6e Juges d’Eglile , pour la celebration du Service

(o«t;£*(*"'<** Divin, reparation des Eglifès , achapts d’ornemens , fubfl-
fiance des Curez, 5e autres Eccleflaftiques , qui deflèrvent 
les Cures, rétabliflement, ou confervation de la Clôture des 
Religieufes, correction des mœurs des perfonnes Eccleflafti- 
ques, 6e toutes autres chofes concernant la difcipline Eccle­
flaitique, 6e celles qui ferontinterjettée des Reglemens faits, 
6e Ordonnances rendues par lefdits Prélats, dans le cours de 
leurs vifites n’auront effet lufpenflf, mais feulement dévo­
lutif, 6e feront les Ordonnances 6c Jugemens executeznon- 
o b fiant lefdites appellations, 6e fans y préjudicier.

/ f
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XXXVII.

Nos Cours en jugeant les appellations comme d’abus, 
prononceront qu’il n’y a abus, 6e condamneront en ce cas les. 

^^appellans en foixante quinze livres d’amande , lefquelles ne
Cyvdtnftnj 
O pourront eftre modérées, ou diront qu’il a efté mal, nulle-

£
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ment, Si abusivement procédé , flatué & ordonné , Si en ce 
cas fl lacaufe eft de la Jurifdiéfcion Eccleflaltique , elles ren- 
voyront à l’Archevêque , ou l’Evêque dont l’Official aura 
rendu le Jugement ou l’Ordonnance qui fera déclarée abu- 
five , afin d’en nommer un autre , ou au Supérieur Eccîe- 
fiaftique fi ladite Ordonnance, ou Jugement font émanez de 
l’Archevêque ou Evêque, ou s’il y a des raifons d’une fuf- 
pition legitime contre luy 3 ce que nous chargeons nos Offi­
ciers en nofdites Cours d’examiner avec tout le foin, Si l’exa- 
ditude neceflaire.

X XXVIIL
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Les procès criminels qu’il fera neceflaire dé faire à tous 
Preftres, Diacres, Sous,Diacres, ou Clercs vivant cléricale- 
ment , refidens Si fervant aux Offices ,. ou au Miniftere Si 
Benefices qu’ils tiennent en l’Eglife , Si qui feront accufez des 
casque l’on appelle privilégiez, feront inftruits conjointe­
ment par les Juges d’EglifeSi par nos Baillifs Si Sénéchaux, 
pu leurs Lieutenans, en la forme prefcrite par nos-Ordon­
nances, Se particulièrement par l’article XXIL de l’Edit 
de Melun, par celuy du mois de Février 1678. Si parnoftre 
Declaration du mois de Juillet 1684. lefquels nous voulons 
eftre exécutez felon leur forme Si teneur.

;.X XXIX.

Les Archevêques Si Evêques ne feront obligez de donner 
des Vicariats pour l’inflrudion Si jugement des procès cri­
minels, fl ce n’eft que nos Cours Payent ordonné pour évi­
ter la recoufle des accufez durant leur translation, Si pour 
quelques raifons importantes à l’Ordre Si au. bien de la Juftice 
dans les procès qui s’y inftruifent, Si en ce cas Iefdits Prélats 
choiflront telsConfeillers-Clercs defdites Cours :qu’ils juge- 

t'ront à propos pour inftruire Si juger Iefdits procès pour le 
délit commun.

X L.

s\e/J /%tr* f

Nos Cours .ne pourront faire dcfenfes d’executer dçs
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Decrets, mefme ceux d'adjournemens perfonneîs decernez 
parles Juges d’Eglife,ny élargir les prifonniers , fans avoir 
veu les procedures ôc informations fur lefquelles ils auront 
efte rendus , & les Ecclefiaftiques qui feront appellans des 
Decrets de prife de corps ne pourront faire aucunes fon­
dions de leurs Benefices & Miniflere, en confequence des 
Arrefts de défenfes qu’ils auront obtenus, jufques à ce que les 
appellations ayentefté jugées definitivement, ou que parles 
Archevêques, Evêques ou leurs Officiaux il en ait eflé autre­
ment ordonné.

, XL L

Lorsque nos Cours apres avoir vu les charges ôc informa- 
tions faites contre des Ecclefiaftiques , eftimeront jufte qu’ils 
foient abfous à cautele , elles les renvoyeront aux Archevê­
ques ôc Evêques qui auront procédé contre eux • ôc en cas de 
refus, à leurs Supérieurs dans l’ordre de l’Eglife pour en rece­
voir l’abfolution, fans quelefdits Ecclefiaftiques puifTent en 
confequence faire aucune fonction Ecclefiaftique ny en pré­
tendre d’autre effet que d’efter à droit.

X L I I.

Les Prevofts des Marefchaux ne pourront connoiftre des 
procès criminels des Ecclefiaftiques, ny les Juges Prefidiaux 
les juger pour les cas privilégiez, qu’à la charge de l’appel.

X L I I L

Les Archevêques, Evêques ou leurs Grands Vicaires ne 
pourront eftre pris à partie pour les Ordonnances qu’ils au­
ront rendues dans les matières qui dependent de la Jurifdi- 
étion volontaire } ôc à l’égard des Ordonnances ôc Jugemens 
que lefdits Prélats ou leurs Officiaux auront rendus, ôc que 
leurs Promoteurs auront requis dans la jurifdiétion conten- 
tieufe, ils ne pourront pareillement eftre pris à partie , ny in­
timez en leurs propres ôc privez noms, fi cen’eft en cas de
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calomnie apparence-, 6c lors qu’il n’y aura aucune partie ca­
pable de repondre des dépens, dommages 6c interdis qui aie 
requis, ou qui foutienne leurs Ordonnances 6c jugemens j 6C 
ne feront tenus de défendre à l’intimation qu’aprés que nos 
Cours l’auront ainft ordonné en connoilfance de caufe.

x l i y.

Les Sentences 6c Jugemens fujets à execution, 6c les De­
crets decernez par les juges d’Eglife feront executez enverra 
de noftre prefente Ordonnance , fins qu’il foie befoin de 
prendre pour cet effet aucun Pareatps de nos juges, ny de 
ceux des Seigneurs ayant Juftices : Leur enjoignons de don­
ner main forte , 6c toute l’aide & fècours dont ils feront re­
quis fins prendre aucune connoiflance defditsjugemens.

X L V,

Voulons que les Archevêques, Evêques 6c tous autres Ec- 
cîefiaftiques foient honorez comme le premier des Ordres de 
noftre Royaume , 6c qu’ils fuient maintenus dans tous les 
droits , honneurs, rangs, fceances, prefidences 6c avantages 
dont ils ont joiiy ou dû jouir jufqu’à prefent. Que ceux des 
Prélats qui ont des Pairies attachées à leurs Archevêchez ou 
Evêchez , tiennent prés de noftre Perfonne , 6c dans noftre 
Confeil auffi bien que dans noftre Cour de Parlement, les 
rangs qui leur y ont efté donnez jufqu’à prefent. Comme aufli- 
que les Corps des Chapitres des Eglifes Cathédrales prece­
dent en tous lieux ceux de nos Bailliages ôc Sieges Preddiaux. 
Que ceux qui font Titulaires des Dignitez defdits Chapitres 
precedent les Prefidens des Prefidiaux, les Lieutenans Gene­
raux 6c les Lieutenans Criminels 6c Particuliers defdits Sieges... 
Et que les Chanoines precedent, les Confeillers,6c tous les 
autres O heiers d’iceux , ôcque efrne les Laïques dont on 
eft obligé de fe fervirdans certains lieux pour aider au Ser­
vice Divin, v reçoivent pendant ce temps les honneurs de 
PEglife ,preferablement à tous autres Laïques*

XLVL
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X L VI.

Lorsque Nous aurons ordonné de rendre graces à Dieu3 
ou de faire des prières pour quelque occalion, fans en mar­
quer le jour & l’heure , les Archevêques & Evêques les don­
neront, lî ce n’eft que nos Lieutenans Generaux &; Gouver­
neurs pour Nous dans nos Provinces , ou nos Lieutenans 
en leur abfence fe trouvent dans les Villes où la ceremo­
nie devra eftre faite , ou qu’il y ait aucunes de nos Cours 
de Parlement, Chambres de nos Comptes êc Cour des Aydes 
qui y foient établis, auquel cas ils en conviendront enfemble5 
s’accommodant réciproquement à la commodité des uns & 
des autres , & particulièrement à ce que lefdits Prélats efth 
rueront de-plus convenable pour le fervice Divin»

X L V I L

Défendons à toutes perfonnes de quelque qualité & con­
dition qu’elles puilfent eftre, d’occuper pendant le Service ' 
Divin les places deftinées aux Ecclelïaftiques. Voulons que 
lorfque les Officiers de nos Cours , allant en Corps dans 
les Eglifes Cathédrales ou autres,fe placeront dans les Chaires 
deftinées pour les Dignitez & Chanoines , ils en laiflent un 
certain nombre vuide de chaque collé, pour les Dignités 
& Chanoines qui ont accoutumé de les remplir.

XLVII !. .

Les Charges de nos Cours , Bailliages èC autres Sieges 
deflinez à des Ecclefiaftiques, ne feront remplies par des 
Laïques, fans neanmoins innover aucune chofe à l’égard des 
Charges de Confeiilers pofledées par les Pxefidens aux En- 
quelles d’aucunes de nos Cours.

XLix.;,

Voulons que lefdits EcciefiaEiques joüiiîent de tous les-
R
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droits, biens, Dixmes ,Juftices,de toutes autres chofes 
appartenant à leurs Benefices. Faifons défenfes à toutes 
perfonnes de leur y donner aucun trouble ny empefche- 
ment j Enjoignons à nos Cours & Juges-de les y maintenir 
fous noftre protection , quand mefine iis ne rapporteroient 
que des titres '6c preuves de pofTeffion , 6e fans que les Dé- 
tempteurs des heritages qui peuvent eftre fujets aux droits 
prétendus par lefdits Ecclefiaftiques puiftènt alléguer d’au­
tre prefcription que celle de Droit.

J ’ Le

Les Syndics des Diocefes feront reçus dans nos Bailliages, 
Senefehaufiees 6: autres'Sieges Royaux,6e même dans nos 
Cours deParlemens, à pourfuivre comme parties principales 
ou intervenantes les affaires qui regardent la Religion, le 
Service Divin , l’honneur 6e la Dignité des perfonnes Eccle- 
fiaftiques des Diocefes qui les ont nommées j6e les Agens 
Generaux du Clergé feront reçus pareillement en nos Cours 
deParlemensà faire les mêmes pourfuites 6e pour les mêmes 
caufes,6e à y demander ce qu'ils eftimeront eftre de la Dignité 
6e de l’intereft general du Clergé de noftre Royaume, lors 
qu’il ne fera pasaffemblé. Si donnons en mandement 
à nos amez 6e féaux Confeillers les gens tenans noftre 
Cour de Parlement à Paris , que les Prefentes ils ayent à 
faire lire, publier 6e regiftrer, 6e le contenu en icelles garder 
6e obferver,felon leur forme 6e teneur, fans foufFrir qu’il y 
foit contrevenu en quelque forte 6e maniéré que ce foit, 
nonobftant tous Edits, Declarations , Reglemens 6e ufages 
contraires , aufquels pour le regard feulement, Nous avons 
dérogé 6e dérogeons par cefdites Prefentes : Car. tel efi: 
noftre plaifir j 6e afin que ce foit chofe ferme 6e fiable à tou­
jours , Nous y avons fait mettre noftre Seel. D onne* à 
Verfailles au mois d’Avril l’an de grace mil fix cens quatre-; 
vingt-quinze 5 Et de noftre Régné le cinquante-deuxième. 
Signé jLOUIS, Et plu* bas, Par le Roy ,Phelypeaux. 
yïfa 3Boucherat. Et ficelé du grand Sceau de cire verte.

Regiftrê 3oiïy 9 & ce requérant le Procureur General du Royy



four efire execute felon fa forme dr teneur 3 dr copies Collationnées 
■aenvoyées dans les Sieges 3 Bailliages dr Senefchaufiées du Refont3 
pour y efire lues 3 publiées dr enregiflrées. Enjoint aux Subfiituds 

■ du Procureur General du Roy 3 dy tenir la main 3 dr d'en certifier 
la Cour dans un mois 3 fuivant V Arrefi de ce jour. A Paris en 
Parlement le quatorzième May mil fix cens quatre-vingt-quinze» 
Signé, du Tillet.
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